
CONSEIL DE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU COTENTIN

Délibération n° DEL2022_100
OBJET : Suppression du Droit de Préemption Urbain (DPU), commune de Martinvast,
lotissement Les Belles Feuilles

Exposé

L'article L.211-1 et  suivants,  du code de d'urbanisme issu de l’article 149 de la  Ioi  pour
l’Accès au Logement et un Urbanisme Rénové, dite Ioi ALUR, du 24 mars 2014, confère de
plein droit le Droit de Préemption Urbain (DPU) à tout EPCI à fiscalité propre compétent en
matière d’élaboration des documents d’urbanisme (PLU, carte communale) au lieu et place
des communes.

Ainsi, la communauté d’agglomération du Cotentin est donc compétente de plein droit en
matière de droit  de préemption urbain au même titre que la compétence des documents
d’urbanismes. 

L’institution  et  la  suppression  du  DPU  passent  par  une  délibération  du  conseil
communautaire de la communauté d’agglomération du Cotentin tandis que, pour des raisons
de réactivité, son exercice passe par une décision du président de l’agglomération.

Le lieu de dépôt  d’une Déclaration d’intention d’Aliéner (DIA) reste néanmoins la  mairie,
dans son rôle de guichet unique, qui doit les enregistrer afin de donner le départ du délai
d’exercice du droit de préemption en cas d’intérêt exprimé par la commune ou l’EPCI.

Compte tenu de la lourdeur des démarches et sachant l’absence d’intérêt d’une préemption
dans un nouveau lotissement, la mairie  de la  commune de Martinvast,  dans le cadre du
projet  des  Belles  Feuilles,  a  sollicité  la  suppression  du droit  de  préemption  urbain  sur
l’ensemble  de  l’emprise  des  lotissements  enregistrés  sous  les  références
PA05029420Q0002 (22 lots) et PA05029420Q0003 (53 lots) tel que cela apparaît sur le plan
joint. 

Délibération

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques, notamment l’article L 2141-1,

Vu l’arrêté du Préfet  de la  Manche en date du 4 novembre 2016 portant  création de la
Communauté d’Agglomération du Cotentin,

Vu l’avis favorable donné par la mairie de Martinvast par courrier du 8 mars 2022,
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Vu les plans de lotissements ci-joints,

Le conseil communautaire a délibéré (Pour : 162 - Contre : 0 - Abstentions : 15) pour :

- Supprimer du droit de préemption urbain la vente des lots issus du lotissement Les
Belles Feuilles à Martinvast enregistré sous les références PA05029420Q0002 (22
lots) et PA05029420Q0003 (53 lots) conformément aux plans joints ;

- Préciser que, compte tenu de la rédaction actuelle de l’article L211-1 alinéa 4 du
code de l’urbanisme, cette délibération sera valable pour une durée de cinq ans à
compter du jour où elle sera exécutoire ;

- Dire que cette délibération fera l’objet des mesures de publicité prescrites par l’article
R.211-2  du  Code  de  l’urbanisme,  soit  un  affichage  au  siège  de  la  communauté
d’agglomération, de la commune de Martinvast, durant un mois, et une insertion dans
deux journaux diffusés dans le département.

En outre, ampliation sera transmise aux personnes suivantes : 

- à Monsieur le préfet de la Manche ;
- au directeur départemental des finances publiques ;
- au conseil supérieur du notariat ;
- à la chambre départementale des notaires, 
- au barreau constitué près le tribunal de grande instance (TGI) de Cherbourg

et au greffe du TGI de Cherbourg.

- Autoriser  le  Président  ou  son  délégataire  à  signer  toute  pièce  nécessaire  à
l’exécution de la présente délibération.

- Dire que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours auprès du tribunal
administratif de Caen (par voie postale au 3 rue Arthur Leduc 14000 Caen ou par
voie  dématérialisée  via  l’application  « Télérecours  citoyens »  sur  le  site
www.telerecours.fr)  dans un délai de deux mois à compter de sa transmission au
représentant de l’Etat et de l’accomplissement des formalités de publicité requises.

LE PRESIDENT,

David MARGUERITTE
Annexe(s) :
Plan
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